
LE PORTAIL FAMILLES ÉVOLUE AU 01ER AVRIL !
NOUVEAUTÉ 

•  Le règlement de la  facture de mars se fera sur l’ancien site, jusqu’au 20 avril.

•  Entre le 21 et le 31 mars les inscriptions ou modifications d’inscription seront
suspendues sur l’ancien portail. Vous pouvez les envoyer à vos contacts habituels 
(restaurants scolaires, accueils de loisirs, etc.)

• Les réservations pour les vacances de printemps du 01er au 11 avril se feront 
sur le nouveau portail.

INFOS 
PRATIQUES !

Connectez-vous sur le nouveau portail :

paysdesachards.portail-familles.app


